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§4)  Aérien  pour  radar  primaire  et  radar  secondaire. 

Aérien  combiné  pour  radar  primaire  et  radar  secon- 
daire  comportant  pour  la  fonction  radar  secondaire  des 
moyens  d'interrogation  et  des  moyens  de  contrôle. 

Pour  permettre  une  discrimination  des  cibles  interro- 
gées  en  zone  proche,  une  voie  monopulse  en  gisement  est 
formée  sur  cet  aérien,  la  voie  somme  (8,  9)  étant  celle  de  la 
voie  interrogation  et  la  voie  différence  étant  créée  à  partir  de 
deux  antennes  (23,  24)  disposées  symétriquement  par  rap- 
port  à  l'axe  de  la  source  primaire  (6). 

Application  à  toute  station  de  surveillance  du  trafic 
aérien. 



La  présente  invention  est  relat ive  à  un  aérien  pour  r a d a r  

primaire  et  pour  radar  secondaire.   Elle  couvre  également   l 'équi-  

pement  radar  utilisant  un  tel  aérien,  équipement   utilisé  dans  les  

stations  de  surveillance  du  trafic  a é r i e n .  

Dans  ces  stations,  le  radar  primaire  a  pour  but  de  dé tec ter   l a  

présence  dans  le  ciel  d'un  objet  et  de  donner  des  informations  le  

concernant   telles  que  sa  distance,   son  azimut,  et/ou  son  site  e t  

éven tue l l ement   sa  vitesse  suivant  le  type  d'antenne  u t i l i sé .  

Le  radar  secondaire  associé  dans  la  station  au  radar  p r i m a i r e  

permet   d'obtenir  pour  cet  objet  une  information  d ' ident i f icat ion  e t  

une  connaissance  éventuelle  de  son  alti tude  quand  celui-ci  e s t  

équipé  d'un  répondeur  conçu  à  cet  e f f e t .  

L'aérien  d'une  telle  station  radar  comprend  une  antenne  pour 
le  radar  primaire  et  une  ou  deux  antennes  pour  le  radar  s e c o n d a i r e .  

En  effet   les  radars  secondaires  actuels  doivent  pouvoir  éme t t r e   e t  

recevoir  deux  signaux  différents .   Le  premier  est  appelé  s ignal  

d ' in terrogat ion,   il  est  émis  et  reçu  par  une  première  antenne,  l e  

second  est  appelé  signal  de  contrôle,  il  a  pour  but  d'inhiber  t o u t e s  

les  in ter rogat ions   faites  dans  d'autres  directions  que  celle  du  l o b e  

principal  du  diagramme  de  rayonnement   de  l 'antenne  d ' i n t e r roga t ion .  

Il  y  a  donc  une  antenne  pour  éme t t r e   et  recevoir  des  s ignaux 

d ' interrogat ion  et  cette  antenne  présente  un  diagramme  de  r ayon-  
nement  ayant  un  lobe  principal  et  des  lobes  secondaires.   Les  s ignaux 

de  contrôle  sont  émis  et  reçus  soit  par  une  autre  antenne  soit  par  l a  

même  antenne  que  l 'antenne  d ' interrogat ion.   Le  d iagramme  de 

rayonnement   de  la  voie  contrôle  peu t -ê t re ,   dans  le  plan  gisement,   du 

type  omnidirect ionnel   ou  différence ;   dans  tous  les  cas  le  d i a g r a m m e  

contrôle  couvre  le  diagramme  in terrogat ion  sauf  dans  une  f a ib le  

zone  centrée  sur  le  lobe  principal  de  l ' in terrogat ion  et  appelée  a r c  

d ' i n t e r roga t i on .  

Une  station  de  surveillance  du  trafic  aérien  compor tan t   un 

radar  secondaire  dont  l 'aérien  est  conforme  à  ce  qui  a  été  décrit  c i -  



dessus,  c ' es t -à-d i re   rayonnant  un  d iagramme  du  type  d i f férence  en  

azimut  fonctionne  de  façon  jugée  sa t i s fa i san te .   Toutefois  il  f a u t  

remarquer   que  la  résolution  en  azimut  d'un  tel  radar,  c ' e s t - à - d i r e  

son  apt i tude  à  distinguer  deux  objets  r e l a t ivemen t   peu  éloignés  l 'un 

de  l 'autre ,   n'est  pas  très  fine ;  cela  risque  d 'apporter  une  gêne  aux  

opérateurs   radar  de  la  station  dans  l ' ident i f icat ion  des  objets  ou  

cibles  interrogés,   pr incipalement   en  zone  proche.  Ce  manque  de 

résolution  est  dû  pr incipalement   à  la  largeur  de  l 'arc  d ' i n t e r roga t ion ,  

largeur  qui  est  imposée  et  sur  laquelle  il  est  difficile  d 'agi r .  

Cet te   faiblesse  de  la  résolution  en  azimut  crée  ainsi  des  

problèmes  pour  l ' indent if icat ion  des  cibles  interrogées,   p r inc ipa -  

lement   lorsqu'elles  se  t rouvent  en  configurat ion  de  croisement ,   de 

t r a j ec to i res   parallèles  ou  de  files  d ' a t t e n t e .  

Une  solution  adoptée  ac tue l lement   consiste  à  adopter  des  

normes  d 'espacement   prohibitives  préjudiciables  à  l 'écoulement   du 

traf ic ,   ce  d 'autant  plus  que  le  nombre  d'appareils  à  prendre  en  

compte  par  une  station  ne  cesse  d ' a u g m e n t e r .  

Un  objet  de  l 'invention  est  de  remédier   à  cet  inconvénient   e t  

de  définir  des  moyens  pe rme t t an t   au  niveau  du  radar  secondaire  de 

disposer  d'une  résolution  en  azimut  supérieure  à  celle  donnée  par  l a  

voie  de  c o n t r ô l e .  

Suivant  l ' invention,  l 'antenne  du  radar  secondaire  c o m p o r t a n t  

des  moyens  d ' interrogat ion  et  des  moyens  de  contrôle,   comporte  de  

plus  des  moyens  coopérant  avec  les  moyens  précédents   pour  déf in i r  

une  voie  monopulse  en  gisement,   p e r m e t t a n t   la  séparat ion  en  

gisement  des  cibles  proches  i n t e r r o g é e s .  

D'autres  avantages  et  ca rac té r i s t iques   de  l ' invention  a p p a r a î -  

tront  au  cours  de  la  description  qui  suit  d'un  exemple  de  r éa l i s a t i on  

donné  à  l'aide  des  figures  qui  r e p r é s e n t e n t  :  

-  la  figure  1,  un  exemple  de  réal isat ion  de  la  source  p r i m a i r e  

d'une  antenne  suivant  l ' invention  fonct ionnant   en  polarisation  r e c t i -  

l igne ;  

-  la  figure  2,  un  autre  exemple  de  réalisation  d'une  a n t e n n e  

suivant  l ' invention  fonct ionnant   en  polarisation  c i r cu la i r e  ;  



-  la  figure  3,  un  schéma  d'un  d iplexeur  ;  

-  la  figure  4,  la  forme  des  diagrammes  de  rayonnement   pour  
les  d i f férentes   voies  du  radar  secondaire  assoc ié .  

Ainsi  qu'il  ressort  de  l ' introduction  à  la  description,  l ' amél io -  

ration  de  la  résolution  en  azimut  d'un  radar  secondaire  est  ob t enue  

par  la  créat ion,   au  niveau  du  radar  secondaire,   d'une  voie  monopulse  

p e r m e t t a n t   de  faire  de  l ' é ca r tomé t r i e   sur  les  cibles  in terrogées   qui 

ne  sont  pas  séparables  par  l 'opérateur  sur  l ' indicateur  associé  à  l a  

voie  contrôle  et  donc  ne  sont  pas  identif iables,   bien  qu ' i n t e r rogées .  

La  figure  1  représente   un  exemple  de  réalisation  d'une  a n t e n n e  

de  radar  secondaire  compor tant   la  voie  é ca r t omé t r i e   su ivan t  

l ' invent ion .  

Ce t te   antenne  est  une  antenne  dite  intégrée  au  radar  p r ima i r e ,  

solution  qui  semble  prévaloir  à  l 'heure  actuelle.   D'une  façon  géné-  

rale,  cet te   antenne  comporte  un  certain  nombre  d 'éléments  dont  la  

combinaison  relève  de  l'art  connu,  mais  qui  seront  rappelés  c i -  

dessous .  

On  notera  tout  d'abord  que  l 'é lément  focal isa teur ,   c ' e s t - à - d i r e  

le  ré f lec teur   qui  est  commun  aux  quatre  modes  de  f o n c t i o n n e m e n t  

de  l 'antenne,  radar  primaire,  in terrogat ion  et  contrôle,   monopulse ,  

ne  figure  pas  sur  le  dessin,  qui  représente   dans  ces  conditions  la  

source  primaire  du  radar  primaire,   qui  est  modifiée  de  façon  à  

t r a n s m e t t r e   également   les  signaux  relatifs  à  la  fonction  r a d a r  

s e c o n d a i r e .  

Cet te   source  primaire  comprend  success ivement   un  tronçon  de 

guide  rec tangula i re   relié  à  l ' é m e t t e u r - r é c e p t e u r   2  du  radar  p r i m a i r e ,  

un  guide  de  transit ion  4,  un  tronçon  de  guide  circulaire  5  et  un 

cornet  6.  La  liaison  entre  la  source  primaire  et  l ' é m e t t e u r - r é c e p t e u r  

2  est  matér ia l i sée   par  deux  flèches  3. 

Elle  est  const i tuée  en  réalité  par  une  certaine  longueur  de 

guide  d'onde  équipé  d'un  joint  tournant  pour  autoriser  la  rotation  de  

l 'antenne  autour  d'un  axe  v e r t i c a l .  

Les  ondes  radar  dont  le  vecteur  de  polarisation  est  r e p r é s e n t é  

par  la  flèche  7  à  l'émission  t raversent   la  source  du  guide  r e c t a n -  



gulaire  1  vers  le  cornet  6  d'où  elles  sont  rayonnées  vers  l e  

r é f l ec teur .   A  la  réception,   la  propagation  des  ondes  s 'e f fectue   en  

s ens  i nve r se .  

L 'antenne  comporte  des  moyens  p e r m e t t a n t   de  réaliser  l a  

fonction  de  radar  secondaire.   Dans  l 'exemple  choisi  d 'antenne,  on 

dispose,  pour  éme t t r e   et  recevoir  les  signaux  d ' interrogat ion  dont  l a  

polarisat ion  représen tée   par  le  vecteur  10  est  perpendiculaire   à  

celle  des  ondes  du  radar  primaire,   de  deux  sondes  8  et  9  placées  dans  

le  guide  circulaire  5,  qui  sont  reliées  à  l ' é m e t t e u r - r é c e p t e u r   15  du 

radar  secondaire.   Elles  sont  a l imentées   en  opposition  de  phase  pa r  

un  circuit  hybride  13  comprenant   un  diviseur  de  puissance  et  un 

f i l t re.   Le  circuit  13  est  relié  à  l ' é m e t t e u r - r é c e p t e u r   15  par  une  l igne 

coaxiale  14  et  les  sondes  8  et  9  sont  reliées  au  circuit  13  par  l es  

lignes  coaxiales  12  et  11  r e spec t ivement .   Le  filtre  du  circuit  hybr ide  

13  a  pour  but  de  ne  t r a n s m e t t r e   que  les  signaux  d ' interrogat ion  e t  

d'inhiber  les  signaux  à  la  f réquence  du  radar  primaire.   En  effet   l e  

cornet  6  et  le  guide  circulaire  5  étant  communs  aux  ondes  des  r ada r s  

primaire  et  secondaire,   une  fract ion  de  l 'énergie  des  signaux  du 

radar  primaire  peut  être  t ransmise  vers  l ' é m e t t e u r - r é c e p t e u r   du 

radar  secondaire  par  les  sondes.  Ces  signaux  sont  éliminés  dans  le  

circuit   13. 

Les  dimensions  du  guide  5  sont  dé te rminées   pour  un  f o n c t i o n -  

nement   correct   de  la  source  à  la  f réquence  du  radar  primaire.   L a  

f réquence  de  fonc t ionnement   du  radar  secondaire  étant  géné ra -  

lement   infér ieure  à  celle  du  radar  primaire,   le  guide  5  est  sous 

coupure  pour  les  ondes  du  radar  secondaire.   Une  lame  de  d i é l ec -  

trique  22  est  alors  placée  à  l ' intérieur  de  ce  guide.  Les  formes  de  

ce t te   lame  ont  été  dé terminées   de  manière  à  ne  pas  modifier  l es  

per formances   de  la  source  primaire  à  f réquence  du  radar  p r ima i r e .  

Ainsi  les  grandes  faces  de  cet te   lame  sont  perpendiculaires   au  

vecteur   de  polarisation  des  ondes  radar  pour  que  l 'épaisseur  qu 'el les  

t r aversen t   soit  minimum.  Par  contre  l 'épaisseur  de  la  lame  pour  l e s  

signaux  d ' interrogat ion  est  maximum.  Du  côté  du  cornet  6,  l a  

découpe  de  la  lame  est  elliptique  et  du  côté  du  guide  4,  elle  e s t  



biseautée.   La  lame  est  réalisée  en  polypropylène,  matér iau  a y a n t  

une  tangente   de  perte  f a ib le .  

Les  signaux  du  radar  primaire  et  les  signaux  d ' i n t e r roga t ion  

sont  ainsi  rayonnés  par  le  même  cornet  6  qui  illumine  le  r é f l e c t e u r  

non  représenté   sur  la  figure,  mais  qui  est  du  type  à  double  courbure  

par  exemple.   Il  présente  une  grande  di rect ivi té   en  gisement,   et  un 

d iagramme  en  site  voisin  d'une  cosécante   carrée.   Le  mode  de  

fonc t ionnement   en  interrogat ion  bénéficie  donc  des  bonnes  c a r a c -  

tér is tques  de  gain  et  de  direct ivi té   du  ré f lec teur ,   commun,  ce  qui 

permet   d'utiliser,  à  performances   égales  à  celle  des  s y s t è m e s  

connus,  un  é m e t t e u r - r é c e p t e u r   moins  p e r f o r m a n t .  

Les  signaux  de  contrôle  sont  émis  et  reçus  par  deux  sources  

auxiliaires  16  et  17  placées  de  part  et  d'autre  du  cornet  6.  C e s  

sources  sont  reliées  à  l ' é m e t t e u r - r é c e p t e u r   du  radar  secondaire  15 

par  l ' in termédia i re   d'un  circuit  diviseur  de  puissance  20  et  des  l ignes  

coaxiales  de  liaison  18  et  19  entre  les  sources  et  le  diviseur  d 'une 

part,  et  21  entre  le  diviseur  et  l ' é m e t t e u r - r é c e p t e u r   15  d'autre  p a r t .  

Pour  que  le  diagramme  de  rayonnement   des  signaux  de  con-  

trôle  soit  du  type  différence,   c 'es t -à-dire   présentant   un  gain  nul 

dans  l'axe  du  lobe  principal  du  diagramme  in ter rogat ion ,   les  sources  

16  et  17  sont  a l imentées   en  opposition  de  phase.  Bien  entendu,  les  

axes  de  ces  deux  sources  sont  compris  dans  un  même  plan  hor i -  

zontal.   Le  même  réf lec teur   de  l 'antenne  radar  est  encore  éclairé  par  
les  sources  de  contrôle.   Le  diagramme  de  rayonnement   contrôle  e s t  

donc  du  type  différence  en  gisement  et  du  type  cosécante  carrée  en 

site  grâce  aux  propriétés  du  r é f l e c t e u r .  

Chaque  source  16  ou  17  est  const i tuée  par  exemple  d'un  groupe  
de  dipoles  disposés  dans  un  boîtier  é tanche.   Le  fond  métal l ique  du 

boîtier  joue  le  rôle  de  plan  ré f lec teur .   Le  couvercle  du  bo î t ie r ,  

perméable  aux  ondes  est  réalisé  en  ver re-polyes ter   par  e x e m p l e .  

Le  diviseur  de  puissance  se  compose  d'un  ou  de  p lus ieurs  

anneaux  hybrides  par  e x e m p l e .  

Conformément   à  l ' invention,  le  d iagramme  de  rayonnement   de 

la  voie  contrôle,  qui  est  du  type  différence  en  gisement  et  qui 



présente   un  arc  d ' in terrogat ion  trop  large  pour  pe rme t t r e   une 

discrimination  toujours  possible  des  cibles,  pr inc ipalement   en  zone  

d'approche  est  renforcé  par  un  autre  d iagramme  de  rayonnement   en 

gisement  du  type  d i f férence  éga lement   qui  lui,  permet   une  s é p a -  

ration  des  cibles  en  zone  d'approche,  au t rement   dit  dont  la  r é so -  

lution  az imutale   est  plus  f i ne .  

Dans  ces  conditions,  l 'antenne  du  radar  secondaire  qui  p r é s e n t e  

déjà  une  voie  in ter rogat ion  et  une  voie  contrôle  est  renforcée  par  

une  voie  monopule,  c 'es t -à-di re   qu'en  plus  des  diagrammes  de  

rayonnement   qui  ont  été  déjà  décrits,   elle  possède  un  nouveau  

d iagramme  différence.   De  façon  plus  précise,  au  niveau  de  l a  

fonction  monopulse,  on  forme  une  voie  somme  et  une  voie  d i f f é -  

rence  à  la  f réquence  de  réponse  des  t ranspondeurs ,   qui  dans  l ' exem-  

ple  considéré  est  1090  MHz.  Le  signal  somme  est  obtenu  à  la  s o r t i e  

du  circuit  hybride  13  où  il  a  été  séparé  du  signal  du  radar  p r i m a i r e .  

Ce  signal  n'est  autre  d'ailleurs  que  le  signal  de  réponse  des  t r a n s -  

pondeurs.  Pour  former  le  d iagramme  différence  à  grande  r é so lu t ion  

az imutale ,   on  dispose  suivant  l ' invention  d'une  nouvelle  s o u r c e  

auxiliaire,   se  présentant   sous  la  forme  de  deux  dipoles  23,  24  s i tués  

de  part  et  d'autre  de  l 'ouverture  rayonnante   de  la  source  primaire  6 

du  radar  et  dans  le  même  plan  que  les  sources  16  et  17  utilisées  pour  

former  la  voie  contrôle  du  radar  secondaire  associé  au  r a d a r  

p r i m a i r e .  

Les  signaux  somme  et  différence  obtenus  dans  cette  nouvel le  

voie  monopulse  sont  t rai tés  dans  un  récepteur   d ' éca r tomé t r i e   27. 

Ces  sources  23  et  24  sont  reliées  pour  l ' acheminement   des  s ignaux 

différence  au  récepteur   d ' éca r tomét r i e   par  les  câbles  25  et  30  à  un 

circuit   diviseur  de  puissance  26,  lui-même  connecté  par  la  liaison  28  

au  récepteur   27.  Ce  récepteur   est  connecté  par  le  câble  29  à  

l ' é m e t t e u r - r é c e p t e u r   15  du  radar  secondaire  existant   déjà,  qui 

t ransmet   au  récepteur   d ' éca r tomé t r i e   le  signal  somme  de  la  nouvel le  

voie  créée  suivant  l ' invention,  ainsi  que  cela  a  été  déjà  d i t .  

On  notera,   et  ceci  est  bien  visible  sur  la  figure,  que  les  sources  

23,  24  contr ibuant   à  la  formation  de  la  nouvelle  voie  différence  son t  



placées  plus  près  de  l 'ouverture  rayonnante  de  la  source  primaire  6 

que  les  sources  16  et  17  de  la  voie  contrôle  du  radar  s e c o n d a i r e .  

Ce t te   disposition  est  dictée  par  la  nécessité  d'avoir  une  p e n t e  
d ' éca r tomé t r i e   élevée  qui  est  fonction  de  la  distance  existant  e n t r e  

les  sources  de  part  et  d'autre  de  l'axe  focal  de  l ' a é r i en .  

La  figure  2  représente   une  variante  de  l 'aérien  radar  p r i m a i r e -  

radar  secondaire  suivant  l ' invention  dans  le  cas  où  la  source  p r i m a i r e  

fonct ionne  en  polarisation  c i r cu l a i r e .  

Les  différences  existant  entre  cet te   figure  et  la  figure  1  pour  

laquelle  la  source  primaire  fonct ionnai t   en  polarisation  h o r i z o n t a l e  

ne  sont  pas  très  impor tantes   mais  vont  néanmoins  être  mises  en 
év idence .  

La  source  primaire  proprement   dite  comprend  un  guide  r e c t a n -  

gulaire  3,  un  guide  de  transit ion  4,  un  guide  circulaire  5  et  le  c o r n e t ,  

contenant   un  é lément   polariseur  60.  Les  sondes  8  et  9  ont  leurs  axes  

inclinés  de  45°  par  rapport  à  un  axe  vert ical .   Ces  sondes  qui 

p e r m e t t e n t   de  récupérer   les  ondes  réfléchies  sur  la  face  avant  du 

cornet  en  émission,  et  qui  sont  ensuite  dissipées  dans  des  cha rges  

absorbantes   qui  leur  sont  reliées  sont  nécessaires  pour  un  bon 

fonc t ionnement   dans  ce  mode  de  polarisation.  Pour  le  f o n c t i o n -  

nement  en  in terrogat ion  les  sondes  8  et  9  sont  utilisées  comme  dans 

le  cas  de  la  figure  1.  Pour  obtenir  cet te   double  fonction  un  c i r c u i t  

diplexeur  130  comprenant   des  filtres  et  un  diviseur  de  puissance  son t  

disposés  entre  l ' é m e t t e u r - r é c e p t e u r   15  et  les  sondes.  Des  l ignes  

coaxiales  110,  120  et  140  assurent  la  liaison  hyperf réquence  e n t r e  

les  sondes  et  le  diplexeur  d'une  part  et  entre  le  diplexeur  e t  

l ' é m e t t e u r - r é c e p t e u r   15  d'autre  part.  Le  diplexeur  réalise  la  s é p a -  

ration  des  signaux  du  radar  primaire  et  de  l ' in terrogat ion.   Les  

signaux  du  radar  primaire  sont  dissipés  dans  des  charges  r é s i s t i ves  

131  et  132. 

Une  lame  diélectr ique  16  est  également   placée  dans  le  guide 

circulaire  5.  Son  plan  médian  contient  l'axe  des  sondes.  Le  plan  de  

polarisation  de  l'onde  du  radar  primaire  est  perpendiculaire   à  l a  

lame  d i é l ec t r i que .  



En  fonc t ionnement   en  in ter rogat ion  le  guide  circulaire  5  e s t  

excité  symét r iquement   par  les  sondes  de  récupéra t ion   8  et  9.  Après  

passage  dans  le  polariseur  60  et  le  cornet  6,  les  signaux  d ' i n t e r ro -  

gation  sont  rayonnés  avec  une  polarisation  e l l ip t ique .  

Les  répondeurs  installés  à  bord  des  avions  sont  conçus  pour  
éme t t r e   et  recevoir  les  ondes  en  polarisation  linéaire  ver t icale .   L e  

fait  que  la  polarisation  de  l'onde  rayonnée  par  le  radar  s econda i r e  

soit  elliptique  ne  présente  pas  d ' inconvénient.   Dans  les  calculs  de  

portée,   tout  se  passe  comme  si  l'on  disposait  d'une  antenne  dont  le  

gain  est  inférieur  de  3  dB  environ  à  son  gain  nominal.  Compte  t e n u  

du  surcroît   de  gain  apporté  par  l 'uti l isation  du  ré f lec teur   de  l ' an -  

tenne  radar  primaire  cet te   perte  est  sans  i m p o r t a n c e .  

Le  fonc t ionnement   en  contrôle  est  obtenu,  comme  pour  l a  

figure  1  par  deux  sources  16  et  17  reliées  à  l ' é m e t t e u r - r é c e p t e u r   15 

par  les  lignes  de  liaison  18  et  19,  le  diviseur  de  puissance  20  et  la  

ligne  de  liaison  21. 

Chacune  des  sources  auxiliaires  comprend,  comme  dans  le  cas  

de  la  figure  1,  un  groupe  de  dipoles  disposés  sur  un  fond  m é t a l l i q u e  

servant   de  ré f lec teur .   Les  dipoles  sont  du  type  demi-onde.  L e s  

différents   paramètres   des  dipoles  (dimensions,  distances  au  p lan 

ré f l ec teu r ,   etc...)  sont  déterminés   pour  obtenir  une  bonne  a d a p t a t i o n  

et  un  diagramme  de  rayonnement   c o r r e c t .  

Comme  dans  le  cas  de  la  figure  1,  la  voie  monopulse  a j o u t é e  

aux  voies  in terrogat ion  et  contrôle  du  radar  secondaire  est  cons-  

t i tuée  à  partir  des  sondes  d'une  part  qui  fournissent  le  signal  s o m m e  

et  de  deux  sources  auxiliaires,  les  dipoles  23  et  24  disposés  de  p a r t  

et  d'autre  de  la  source  primaire  6.  Un  récepteur   dit  d ' é c a r t o m é t r i e  

27  est  connecté  d'une  part  à  l ' é m e t t e u r - r é c e p t e u r   15  du  r a d a r  

secondaire  et  au  diviseur  de  puissance  26  connecté  lui-même  par  l es  

câbles  25  et  30  aux  dipoles  23  et  24. 

La  figure  3  est  un  schéma  d'un  diplexeur  utilisé  dans  l e  

dispositif  suivant  l ' invention.  Il  permet   de  relier  les  sondes  de  

récupéra t ion   8  et  9  d'une  part  vers  des  charges  adaptées  131  et  132 

pour  les  signaux  du  radar  primaire  et  d'autre  part  à  l ' é m e t t e u r -  



récepteur   15  pour  les  signaux  d ' i n t e r roga t ion .  

Il  comprend  deux  filtres  passe-bande  133  et  134  centrés  sur  la  

f réquence  de  fonct ionnement   du  radar  primaire  et  deux  f i l t r e s  

passe-bande  135  et  136  centrés  sur  la  f réquence  d ' i n t e r roga t ion ,  
reliés  r e spec t ivement   aux  deux  sondes  9  et  8  par  l ' in termédiai re   des 

lignes  de  liaison  120  et  110.  Les  sorties  des  filtres  133  et  134  son t  

reliées  aux  charges  adaptées  131  et  132  qui  dissipent  l ' énerg ie  

réfléchie  sur  l 'ouverture  du  cornet.   Les  sorties  des  autres  filtres  135 

et  136  sont  reliées  à  deux  bornes  d'un  diviseur  de  puissance  137  dont  

la  t roisième  borne  est  reliée  à  l ' é m e t t e u r - r é c e p t e u r   15  par  l ' i n t e r -  

médiaire  de  la  ligne  de  liaison  140. 

La  disposition  des  sondes,  d i amé t ra l emen t   opposées  dans  le  

guide  circulaire  5  entraîne  la  nécessi té   d'avoir  un  déphasage  de  180° 

entre  les  deux  voies  qui  les  a l imentent .   Ce  déphasage  est  obtenu  par  
le  diviseur  lui-même.  Le  diviseur  est  un  anneau  hybride  c lass ique .  

L'ensemble  du  circuit  hybride  130  peut  être  réalisé  en  c i r cu i t  

triplaque  photogravé  puis  enrobé  par  moulage  pour  assurer  son 

é t a n c h é i t é .  

La  figure  4  montre  pour  l 'aérien  objet  de  la  présente  invent ion ,  

les  diagrammes  de  rayonnement   en  gisement  de  la  voie  i n t e r r o -  

gation,  de  la  voie  contrôle  et  de  la  voie  monopulse  rajoutée  aux 

p r é c é d e n t e s .  

En  trait  continu,  désigné  par  A,  on  a  représenté   le  d i a g r a m m e  

différence  de  la  voie  contrôle.  Par  B,  est  désigné  le  d i a g r a m m e  

somme  de  la  voie  in terrogat ion,   qui  sera  celui  également   de  la  voie 

monopulse  ajoutée.  Le  recoupement   des  diagrammes  A  et  B  p e r m e t  

de  définir  en  CD  l'arc  d ' interrogat ion.   Par  E  est  désigné,  en  t r a i t -  

point,  le  diagramme  différence  de  la  voie  monopulse  associée  au  

radar  secondaire,   dont  le  recoupement   avec  le  diagramme  somme  B, 

permet  de  définir  l'arc  d ' éca r tomét r i e   GH.  

Ces  diagrammes  met ten t   en  évidence  certains  des  a v a n t a g e s  

de  l ' invention :  niveau  de  recoupement   élevé  entre  la  somme  et  le  

d iagramme  différence  monopulse  ce  qui  permet  d'obtenir  la  pen te  

d ' éca r tomét r i e   correspondant   au  pouvoir  discriminateur  entre  cibles 



souhaité  par  l 'u t i l isateur ,   largeur  de  l 'arc  d ' interrogat ion  et  r e c o u -  

vrement   correct   des  lobes  de  la  voie  in ter rogat ion  par  la  vo ie  

c o n t r ô l e .  

On  notera  également   d'autres  avantages  de  la  solution  donnée  

par  l ' invention  pour  remédier  au  manque  suffisant  de  résolution  de  

l 'arc  d ' interrogat ion.   En  part icul ier ,   la  simplicité  de  la  solution  qui  a  

consisté  à  ajouter  une  voie  monopulse  à  un  aérien  intégré  r a d a r  

primaire,   radar_ secondaire,  tout  en  utilisant  une  partie  des  moyens  

déjà  existants ,   solution  qui  a  conduit  à  une  optimisat ion  des  voies 

différence  contrôle  et  monopulse .  

On  a  ainsi  décrit  un  aérien  combiné  pour  radar  primaire  e t  

secondaire  pe rme t t an t   en  part iculier   une  amél iorat ion  c o n s é q u e n t e  

de  la  fonction  radar  s econda i r e .  



1.  Aérien  pour  radar  primaire  et  radar  secondaire  c o m p o r t a n t  

une  source  primaire  couplée  à  l ' é m e t t e u r - r é c e p t e u r   du  radar  pr i -  

maire  et  comprenant   des  moyens  d ' interrogat ion  des  cibles  d é t e c -  

tées  et  des  moyens  de  contrôle,  ca rac té r i sé   par  le  fait  qu'il 

comporte   en  plus,  disposés  dans  cet te   source  primaire  des  moyens  
coopérant  avec  les  moyens  d ' interrogat ion  et  de  contrôle  et  déf i -  

nissant  une  voie  monopulse  en  g i s e m e n t .  

2.  Aérien  suivant  la  revendicat ion  1,  carac tér i sé   par  le  f a i t  

que  les  moyens  définissant  une  voie  monopulse  en  gisement  com-  

portent   les  moyens  d ' interrogat ion  (8-9)  définissant  la  voie  s o m m e  

de  la  voie  monopulse  et  deux  sources  auxiliaires  (23-24)  disposées  de 

part  et  d'autre  de  l 'ouverture  rayonnante  de  la  source  primaire  (6- 

60)  définissant  la  voie  différence  de  la  voie  monopulse .  

3.  Aérien  suivant  la  revendicat ion  2,  carac tér i sé   par  le  f a i t  

que  les  moyens  définissant  la  voie  somme  de  la  voie  monopulse  son t  

consti tués  par  deux  sondes  (8-9)  placées  dans  un  plan  pe rpend icu l a i r e  

au  plan  de  polarisation  des  ondes  du  radar  primaire,  dans  une  s e c t i o n  

droite  d'un  guide  circulaire  (5)  connectant   la  source  primaire  (6-60) 

à  l ' é m e t t e u r - r é c e p t e u r   (2)  du  radar  primaire  par  l ' i n t e r m é d i a i r e  

d'une  t ransi t ion  (4). 

4.  Aérien  suivant  la  revendicat ion  3,  ca rac té r i sé   par  le  f a i t  

que  les  sondes  (8-9),  récupèrent   l 'énergie  du  radar  primaire  r é f l é c h i e  

sur  le  plan  d 'ouverture  de  la  source  p r ima i r e .  

5.  Aérien  suivant  la  revendicat ion  2,  ca rac té r i sé   par  le  f a i t  

que  les  sources  auxiliaires  (23-24)  définissant  la  voie  différence  de 

la  voie  monopulse  sont  des  dipoles  disposés  symét r iquement   par  r a p -  

port  à  l'axe  de  la  source  primaire,  plus  proches  dudit  axe  que  les  

sources  (16-17)  des  moyens  de  contrôle,  les  axes  des  sources  

auxiliaires  (23-24)  étant  situés  dans  un  même  plan  horizontal  que  les  

axes  des  sources  des  moyens  de  contrôle  et  de  la  source  p r ima i r e .  

6.  Aérien  suivant  la  revendicat ion  1,  carac tér i sé   par  le  f a i t  

qu'il  comporte  un  récepteur   d ' éca r tomét r i e   (27)  connecté  d'une  p a r t  



à  l ' é m e t t e u r - r é c e p t e u r   du  radar  secondaire  (15)  dont  il  reçoit   l es  

signaux  somme  et  d'autre  part  aux  antennes  auxiliaires  (23-24),  à  

t ravers   un  diviseur  de  puissance  (26)  dont  il  reçoit  les  s ignaux  

d i f f é r e n c e .  
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